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Le mot du Maire 
 

 

 

Bonjour à toutes et à tous, 

 

Notre pays traverse une crise sociale majeure orchestrée par les deux extrêmes mais 

dont il ne faut pas oublier qu'elle a pris racine il y a plus de 25 ans dans ce que le 

Président Chirac appelait déjà la "fracture sociale". Cette fracture, c'est à dire cet écart 

entre les riches et les pauvres, voire entre les très riches et les très pauvres, mais aussi 

entre les villes et les campagnes, s'est pourtant amplifiée sans cesse, malgré les 

promesses fugitives à chaque élection, ce qui favorise la lente montée des extrêmes... 

Espérons que nos dirigeants prennent au sérieux cette expression pour recréer l'unité et la 

solidarité de la Nation, en maintenant notre démocratie et nous éviter de basculer vers 

une médiocratie ou une dictature de droite ou de gauche comme hélas le font de plus en plus de pays notamment 

dans le monde depuis 20 ans et ainsi nous permettre de prendre en main l'urgent problème de notre adaptation 

climatique et réduction de notre empreinte écologique, mais sans oublier les problématiques de moyen terme 

comme nos campagnes qui se désertifient et se paupérisent économiquement, médicalement et culturellement et 

la revalorisation nécessaire du travail, intellectuel comme manuel, par rapport aux gains du capital.é  

 

En ce qui concerne notre commune, nous poursuivons nos projets : 

 continuation des r®novations de nos voies communales (d®j¨ plus de 30.000 ú investis cette ann®e) et 
en les interdisant aux véhicules de plus de 19 tonnes qui les endommagent; 

 continuation des entretiens sous-traités (fauchage, élagage) à des partenaires privés et des 

mutualisations avec notre nouvelle grande Communauté de Communes « Charente Limousine » 

 r®am®nagement de la fontaine place de lô£glise et du massif du monument aux morts 

 lancement en 2019, ¨ titre exp®rimental, dôun budget participatif dôun montant dôenviron 3% du 

budget communal, soit 10.000 ú pour des projets dôint®r°t g®n®ral (pour un village ou pour 

lôensemble de la commune) propos®s et choisis directement par les habitants : la page 4 du présent 

bulletin détaille le fonctionnement de ce dispositif. 

 

Lôensemble du Conseil Municipal se joint ¨ moi pour souhaiter la bienvenue aux nouveaux habitants qui 

nous ont rejoint en 2018 et pour vous souhaiter, ainsi quô¨ vos familles, de tr¯s bonnes f°tes de fin dôann®eé  

Nous vous présentons nos meilleurs vîux pour 2019, une bonne sant® et autant de bonheurs que possible. 

 

Enfin, comme chaque année, nous vous donnons rendez-vous pour notre apéritif (sucré et salé cette 

année) dimanche 13 janvier 2019 à 11h à la Salle Polyvalente. 

Olivier PÉRINET  
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Vie Municipale 
 

 

Secrétariat, Agence Postale Communale et Accès Public Internet 
 

üHORAIRES DôOUVERTURE üLE MAIRE  

 

Du lundi 

au vendredi 

 

9h10 ï 12h20 

(12h pour lôAPI) 

 

  06.82.07.47.25 

@ maire@suaux.fr 

Le Maire est à votre 

service en Mairie le 

mercredi matin sur 

rendez-vous. 

 

üCOORDONNÉES   üDANS VOTRE AGENCE POSTALE VOUS POUVEZ 

 

 
( 05.45.71.25.18 

7 05.45.71.73.93 

@ mairie@suaux.fr 

8 www.suaux.fr 

Acheter 

 

Déposer 

Retirer 

Bénéficier 

Effectuer 

-Des timbres-poste, des enveloppes prêt-à-Poster, des 

emballages Colissimo, des Chronopostsé 

-vos envois postaux, 

-vos lettres recommandées, vos colis, 

-de services de proximité (réexpédition et garde du 

courrier), 

-des opérations financières de dépannage (pour les 

titulaires de CCP et comptes d'épargne) : retrait 

d'espèces, carte bancaire, é.. 

üCONG£S DE FIN DôANN£E 

Le secrétariat de mairie, l'agence postale communale et l'accès public à internet seront fermés du  

lundi 24 décembre au mardi 1
er

 janvier 2019 inclus et le vendredi 4 janvier 2019. 

M. le Maire et ses adjoints resteront joignables en cas d'urgences. 

 

Expérimentation du Budget Participatif 

Comme plus de 80 communes Françaises (dont Paris, Grenobleé), nous expérimentons en 2019 un budget 

participatif annuel portant sur environ 3% de notre budget communal, soit 10.000 ú cette année. 
 

A la différence des visites de villages bisannuelles qui nous permettent de recueillir les besoins et idées des 

habitants sur des sujets dôint®r°t essentiellement particuliers, le budget participatif est annuel et porte sur des 

propositions dôint®r°t g®n®ral pour tout un village ou toute la commune.  
 

Les projets et votes pourront être déposés / réalisés en mairie ou par internet par un simple mail adressé au 

Maire (maire@suaux.fr) ou en déposant une version papier au secrétariat. Pour celles et ceux disposant 

dôinternet, il est conseill® de vous inscrire ¨ la newsletter de notre site internet www.suaux.fr pour avoir des 

informations sur le déroulement des étapes (étapes affichées en mairie). 
 

Le budget participatif se déroulera en 6 étapes successives :  

 Étape 1 (janvier, février) : Les habitants (locataires, propriétaires, âge minimum 15 ans) émettent 

directement des propositions de projets, dôint®r°t g®n®ral, sur leur village ou sur la commune (par exemple 

mise en place dôun ®quipement ou mobilier urbain, de signalisations, de r®novations dô®quipements ou de 

voies communales, lôajout dôun point lumineux dôéclairage public de conforté) 

 Étape 2 (mars) : Une ®tude dôopportunit® est men®e (par le(s) porteur(s) du projet ou par un ®lu) afin de 

vérifier que le projet fasse lôunanimit®, b®n®ficie ¨ tous les citoyens (et non ¨ une partie au d®triment dôune 

autre) et contribue bien à la cohésion sociale. 

 Étape 3 (avril, mai) : Le conseil municipal valide puis évalue la faisabilité / légalité et estime (ou fait 

estimer pas des devis) le coût des différents projets proposés. 

 Étape 4 (juin, juillet) :  Les habitants sont invit®s ¨ choisir et prioriser les projets quôils souhaitent voir 

réalisés. Les budgets non-utilis®s une ann®e pourront °tre report®s sur lôann®e suivante. 

 Étape 5 (septembre à novembre) : les projets retenus sont réalisés par la commune. 

 Étape 6 (décembre) : un bilan des projets réalisés (avec les éventuels dysfonctionnements), est établi puis 

le montant et les objectifs du budget participatif de lôann®e suivante sont déterminés. 

mailto:maire@suaux.fr
http://www.suaux.fr/
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Vie Municipale 
 

État civil 
 

üBIENVENUE AUX NOUVEAUX HABITANTS  

 
M. et Mme Christian et 

Barbara LEPINOIS 

La Quérillère 

 

M. Thomas PERONNET, 

Mme Laurine ROTURIER et leur fils 

La Quérillère 

Mmes Melissa BEYNE 

et Mélanie DURIEUX 

Montpioux 

M. et Mme David et Gelissa 

PIERDON 

Le Pouyalet 

Mme Florence SARDIN et ses 

enfants Logan, Mattys et Kalvin 

Le bourg 

 

 
 

üNAISSANCES 

 
Arya RENAUDON 

Née le 3 août 

à Saint-Michel 

Mahé, Éric PERONNET 

Né le 25 septembre 

à Saint-Michel 

Luna X 

Née le 04 décembre 

à Saint-Michel 
 
 

üMARIAGES  

 
M. Jonathan GUYON 

et Mme Aurélie LESIOUR 

le 8 septembre 

M. Nicolas AH-TONE 

et Mme Laurence VIGNEAU 

le 8 septembre 
 

 

üDÉCÈS 

 
M. Roger PÉRINET 

décédé le 15 septembre 

à Limoges 

Mme Louise GARRAUD 

décédée le 5 octobre 

à Châteaubernard 

Mme Germaine GEAY 

décédée le 11 octobre 

à Confolens 
 

Note : en application du règlement Européen  R.G.P.D. et de lôarticle 9 du code civil, le nom X remplace celui des 

personnes ne souhaitant pas communiquer ces informations dô®tat-civil. 

 

Recensement militaire 
Le recensement est obligatoire pour tous les jeunes Français, garçons ou filles, de 16 ans. 

Pour vous inscrire en vue de permettre votre convocation à la Journée Défense et Citoyenneté (JDC) 

puis pour °tre inscrit dôoffice sur les listes électorales, vous pouvez vous inscrire en Mairie ou sur 

internet en créant votre compte sur  www.service-public.fr. 

 

Publicité des professionnels 

 
  

http://www.service-public.fr/


BULLETIN MUNICIPAL DE SUAUX  6 N°47 ï Janvier 2019 

Vie pratique 
 

 

Calendrier prévisionnel 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les numéros utiles 
 

üURGENCES  
SAMU 15 ou 112 

POMPIERS 18 

GENDARMERIE DE ROUMAZIÉRES  05.45.71.30.02 ou 17 

SOS MÉDECINS 3624 

CENTRE ANTI -POISON BORDEAUX 05.56.96.40.80 

DISTRIBUTION DôEAU POTABLE - SIAEP 05.45.71.30.48 

DÉPANNAGE TÉLÉPHONE  Voir numéro sur facture 

DÉPANNAGE EDF Voir numéro sur facture 

  

  

Cérémonie de la commémoration du  

8 mai 1945 

Mercredi 8 mai 2019 

10h45 devant la mairie 

Passage ¨ lôheure dô®t® 

Dimanche 24 mars 2019 

A 2 heures du matin il sera 3 heures 

Vîux de la municipalit® 

à la salle polyvalente 

Dimanche 13 janvier 2019 

A 11h 

Ramassage du verre pour les personnes 

âgées ne pouvant se déplacer 

Mardi 15 janvier 2019 

Se faire inscrire préalablement en mairie 

Ramassage du verre pour les personnes 

âgées ne pouvant se déplacer 

Mardi 19 mars 2019 

Se faire inscrire préalablement en mairie 

Ramassage du verre pour les personnes 

âgées ne pouvant se déplacer 

Mardi 21 mai 2019 

Se faire inscrire préalablement en mairie 

Repas des Aînés 

Dimanche 10 février 2019 

A 12h 

Se faire inscrire préalablement en mairie 

Réunion du Conseil Municipal 

Mardi 12 février 2019 

Mairie 



BULLETIN MUNICIPAL DE SUAUX  7 N°47 ï Janvier 2019 

Vie pratique 
 

 

Les déchets 
 

üCOLLECTE DES SACS üDECHETTERIE DE CHASSENEUIL  
 

2019 Ordures 

ménagères 

Recyclable 

(jaunes) 

Janvier 
Mercredis  

09, et 23 

Jeudi 3 

Mercredis 

16 et 30 
   

Février 
Mercredis 

6 et 20 

Mercredis 

13 et 27 
   

Mars 
Mercredis 

6 et 20 

Mercredis 

13 et 27 
   

Avril  
Mercredis  

3 et 17 

Mercredi 10 

et jeudi 25 
   

Mai 

Jeudi 2 

Mercredis 

15 et 29 

Jeudi 9 

Mercredi 22 

 
   

Juin 
Jeudi 13 et 

mercredi 26 

Mercredis 

5 et 19 
   

Juillet  
Mercredis 

10 et 24 

Mercredis 

3, 17 et 31 
 

I l est conseillé de sortir vos sacs, la veille au 

soir. Les personnes n'ayant plus de sacs 

jaunes peuvent s'en procurer à la Mairie. 

 
 

 

 

Participer, informer 
 

 

 

üPARTENARIATS  üASSOCIATIONS üHABITANTS DE SUAUX  
Vous souhaitez faire de la publicité 

dans le prochain bulletin municipal 

(format unique 8,6x4,5 cm, couleur), 

visible 6 mois par tous les habitants 

(220 exemplaires), sur le site internet 

de la commune et affiché au 

secrétariat, pour 30 ú (justificatif 

fourni pour vos charges), alors 

contactez la Mairie. 

 

Vous avez un article, des 

informations ou des événements 

intéressant les habitants de la 

commune à faire passer dans le 

bulletin municipal, n'hésitez pas à les 

communiquer à la Mairie. 

Vous avez une idée d'article ou 

des informations intéressantes à 

faire partager aux habitants de la 

commune. 

N'hésitez pas à les communiquer 

à la Mairie qui les publiera dans 

le prochain bulletin. 

 

üDATES LIMITES DE DÉPÔT DES ARTICLES ET PUBLICITÉ  :  

·Avant le 13 des mois de juin et décembre. 
  

Horaires dôouverture 

Lundi  9h ï 12h 14h ï 18h 

   

Mardi  Fermée Fermée 

   

Mercredi  Fermée 14h ï 18h 

   

Jeudi 9h ï 12h 14h ï 18h 

   

Vendredi 9h ï 12h 14h ï 18h 

   

Samedi 9h ï 12h 14h ï 18h 

   

 

(  05.45.39.94.49 

8 www.calitom.com 

+  Zone d'Emploi 

16260Chasseneuil 

 

Pour vos déchets vous disposez également 

de déchetteries à Roumazières-Loubert, Saint-

Claud, Montembîuf et La Rochefoucauld. 
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Vie pratique 
 
 

Le répertoire électoral unique 
 

Conformément à la réforme votée en 2016, un répertoire électoral unique (REU) sera institué en 2019. 

Ce r®pertoire ®lectoral unique g®r® par lôInsee permettra une plus grande souplesse dans lôactualisation des listes 

électorales. 

A compter de 2020, les ®lecteurs pourront en effet sôinscrire sur une liste ®lectorale jusquô¨ six semaines 

avant la date dôun scrutin.  

En 2019, les ®lecteurs pourront sôinscrire jusquôau dernier jour du deuxi¯me mois pr®c®dent un scrutin. 

Ainsi, pour les ®lections des repr®sentants au Parlement europ®en, ils pourront sôinscrire jusquôau 31 mars 2019. 

Toute nouvelle inscription entrainera automatiquement la radiation de la liste précédente. 
 

 
 

Les dangers du monoxyde de carbone (CO) 

 

Le monoxyde de carbone est un gaz toxique, invisible et inodore. Il touche chaque ann®e plus dôun 

millier de foyers. Environ 3 000 personnes sont intoxiquées par an. Les symptômes sont des maux de têtes, des 

vomissements, des vertiges voire des décès. Il peut être émis par tous les appareils à combustion (chaudière, 

chauffage dôappoint, po°le, groupe électrogène, cheminée...). 

 

Pour éviter les intoxications, des gestes simples existent :  
 

ü Avant lôhiver, faites vérifier vos installations de chauffage et vos conduits de fumée par un professionnel 

qualifié. 

ü Veillez toute lôann®e ¨ une bonne a®ration et ventilation du logement et ¨ 

une bonne utilisation des appareils à combustion. 

ü Nôutilisez jamais pour vous chauffer des appareils non destinés à cet 

usage : brasero, barbecue, cuisinière, etc. 

ü Si vous devez installer des groupes électrogènes, placez-les 

imp®rativement ¨ lôext®rieur des b©timents. 
 

En savoir plus : www.prevention-maison.fr 

Institut National de Prévention et dôEducation pour la Sant® (INPES) - 

www.inpes.sante.fr 
  

http://www.inpes.sante.fr/
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Vie pratique 
 

Tous au bois, bois pour tous 
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Vie pratique 
 
 

Salle polyvalente 
 

üTARIFS DE LOCATION  

 

 Grande salle (200 pers. Max) + cuisine Petite salle (25 pers.max) 

Comité d'animation de Suaux - gratuit 4 fois par an (incluant chauffage) 

- ensuite 70 ú par location - gratuit sans cuisine 

-  45 ú avec cuisine 
  

Autre association communale ou 

assimilée 

- gratuit 1 fois par an (incluant chauffage) 

- ensuite 70 ú par location 
   

Habitant de la commune - 105 ú pour 1 jour 

- 160 ú pour 2 jours ou week-end 

- 45 ú par jour sans cuisine 

- 65 ú par jour avec cuisine 
   

Particulier ou association hors-

commune 

- 160 ú pour 1 jour 

- 215 ú pour 2 jours ou week-end 

- 65 ú par jour sans cuisine 

-105 ú par jour avec cuisine 

   

 Cas particuliers: la vaisselle nôest pas comprise dans le prix de location sauf les locations gratuites; 1 couvert 

correspond à 1 couteau/fourchette/petite et grande cuillère, 2 ou 3 verres à eau ou vin, 1 ou 2 assiettes plates, 1 assiette 

creuse, 1 assiette à dessert, 1 coupe de Champagne et 1 tasse à café; la location d'au moins 10 couverts donnent droit à 

l'ensemble des ustensiles/plats ; le nombre de jours de location s'entend entre états des lieux; pas d'états des lieux possible 

samedi ni dimanche ni jours fériés (vendredi matin au lundi matin = 2 jours: forfait week-end). 
 

üLOCATIONS SUPPLÉMENTAIRES  

 

Désignation Quantité Tarifs (unitaire)  

Vaisselle (couverts, verres et assiettes...) 200 max 0,50 ú / personne 
   

Bancs (sauf si location de la salle) 14 max 0,40 ú / banc 
   

Tables avec tréteaux (sauf si location de la salle) 14 max 1,60 ú / table+ tr®teaux 
   

Chaises (sauf si location de la salle) 160 max 0,30 ú / chaise 
   

Chauffage (obligatoire si T° de nuit < 5°c) jour 35 ú / jour 

 

üPOUR RÉSERVER 
 

Pour réserver la salle polyvalente (petite ou grande salle), vous devrez fournir : 

1. Pour valider définitivement la réservation, des arrhes de 40 ú seront demand®es d¯s la prise de r®servation 

(montant non remboursable en cas d'annulation moins dôun mois avant la date pr®vue) sauf pour les associations 

communales. 

2. Au plus tard lors de la remise des cl®s, une caution de 400 ú pour la grande salle ou de 200 ú pour la petite salle, 
celle-ci sera déposée par chèque (qui ne sera pas encaissable avant la fin de la location). La caution ne sera pas 

demandée pour les associations communales. 

3. Une attestation d'assurance responsabilité civile valide (particulier, association,...). 
 

Commerces ambulants 

üBOULANGER  üBOUCHER 
 

  M. BABIN  

Cherves-Châtelars 

(  05.45.65.07.96 

 

Jours de passage 

Mardi après-midi, jeudi matin et dimanche matin. 

 

Villages desservis 

L'Age, Le Bourg, La Fayolle, La Gasse, 

Le Mas-Foubert, La Messandière, Montpioux, 

Le Pouyalet, La Quérillère, La Saille. 

M. & Mme POSTEL  

Montemboeuf 

(  05.45.65.02.03 

 

Jours de passage 

Mardi après-midi 

 

Villages desservis 

Le Bourg, La Messandière, 

Le Pouyalet, La Quérillère. 
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Informations 
 
 

Office de tourisme de Charente Limousine 
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Informations 
 

Présence verte 

 

 
 

Les sirènes d'alarme 
Les essais des sirènes effectués chaque premier mercredi du mois retentiront désormais entre 11h45 et 

12h15, selon les régions.   

Elle sonnait chaque premier mercredi du mois à midi pile. A partir du 7 novembre 2018, la sirène du 

Système d'alerte et d'information des populations (SAIP), connue comme "la sirène des pompiers", retentira : 

- à 11h45 dans une zone nord de la France, 

- à 12h dans une zone centrale, 

- et à 12h15 dans une zone sud.  

Ce changement s'explique par l'installation d'un nouveau logiciel pour déclencher les alarmes. Craignant 

qu'il ne soit pas assez puissant pour gérer les 2.000 sirènes de France en même temps, les autorités ont décidé de 

découper le territoire en trois, pour une période de test d'une durée encore indéterminée.  

Les préfectures mobilisées. 
L'horaire de 12h reste néanmoins celui de référence, et il devrait, à terme, être à nouveau généralisé à 

l'ensemble du pays, si le nouveau logiciel le permet. En attendant, plusieurs préfectures ont prévenu leur 

population, notamment dans la zone nord, où les sirènes retentiront à 11h45, pour éviter que les habitants ne 

croient à un danger réel en les entendant plus tôt que d'habitude.  

Les sirènes du SAIP ont vocation à alerter la population d'une éventuelle situation de crise, comme une 

catastrophe naturelle, un accident industriel ou un attentat terroriste. Elles doivent être testées régulièrement pour 

garantir leur efficacit® en cas d'urgence. La sir¯ne dôessai, tous les premiers mercredis du mois, dure 1 minute et 

41 secondes, en une séquence. 

En cas dôalerte r®elle, la sir¯ne retentit lors de trois s®quences dô1 minute et 41 secondes, séparées par un 

silence. Cela veut dire quôun danger imminent est en cours : il faut alors se mettre en s®curit® et sôinformer en 

écoutant notamment les radios publiques.  

http://www.europe1.fr/emissions/retour-aux-origines/dou-vient-le-fait-que-la-sirene-des-pompiers-sonne-le-1er-mercredi-de-chaque-mois-3668264
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Informations 
 
 

 

La GEMAPI 

          

 
 

 
 

 

 

  


